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Chers Frères et Sœurs,  

Cher Pierre-Yves, 

 

Avec les lectures que tu as choisies pour cette célébration de ton ordination diaconale, tu 

nous as gâtés ! Tu nous as présenté une synthèse parfaite des fondements de ton ministère 

diaconal.  

La lecture du livre des Nombres (Nb 3, 5-9) nous montre que les diacres sont les héritiers des 

lévites, les membres de la tribu de Lévi qui étaient au service du culte dans le peuple d’Israël. 

Avant la construction du Temple de Jérusalem, le culte se passait dans la tente de la Rencontre, 

la tente de la rencontre avec Dieu. D’après le Livre des Nombres, Dieu prescrit à Moïse ce qui 

suit : « Devant la tente de la Rencontre, les lévites accompliront le service de la Demeure. Ils 

prendront soin de tous les objets se trouvant dans la tente de la Rencontre et de tout ce qui est 

confié aux fils d’Israël : ils accompliront le service de la Demeure ». Aujourd’hui ce sont les 

diacres qui sucèdent aux lévites dans le service de Dieu, qui est organisé dans la liturgie de 

l’Église. Les églises ont succédé aux tentes, mais l’image de la tente nous interpelle toujours.  

Or, d’après le Livre des Nombres, la Tente de la Rencontre abritait une petite tente, 

appelée tabernacle, qui contenait l’arche d’alliance, avec les tables de la Loi, appelées aussi les 

tables du témoignage, c’est-à-dire le lieu mystérieux de la présence et de la parole du Seigneur. 

Cela nous fait penser à nos églises, qui contiennent un tabernacle, au sein duquel se trouve la 

présence réelle, ou sacramentelle, du Seigneur Jésus, sous les espèces, c’est-à-dire sous les 

apparences, du pain consacré dans l’eucharistie. Les diacres sont au service de cette présence 

de Dieu dans nos vies, en particulier à cette présence du Christ, qui se donne à nous dans 

l’eucharistie en nous faisant communier à son corps et en nous invitant à l’adorer, en tant que 

Saint Sacrement du Corps et du Sang du Christ. 

La lecture des Actes des Apôtres nous montre l’appel des premiers diacres dans l’Église 

primitive (Ac 6,1-7). Ils sont appelés à suppléer aux apôtres pour le service des tables. Il s’agit, 

nous dit le texte de choisir « des hommes qui soient estimés de tous, remplis d’Esprit Saint et 

de sagesse ». «  L’on choisit : Étienne, homme rempli de foi et d’Esprit Saint, Philippe, Procore, 

Nicanor, Timon, Parménas et Nicolas, un converti au judaïsme, originaire d’Antioche ». Cher 

Pierre-Yves, comme eux, tu vas recevoir l’imposition des mains. Grâce à l’ordination des 

premiers diacres, l’Église des origines s’est élargie, comme nous le disent les Actes des 

Apôtres : « La parole de Dieu était féconde, et le nombre des disciples se multipliait fortement 

à Jérusalem ». Donc le service des tables a débouché aussi sur un service de la parole, ce que 

tu feras concrètement, Pierre-Yves, comme diacre, en proclamant l’évangile lors de la 

célébration de la messe. 

 

Ce service ne doit pas devenir un pouvoir. C’est ce que tu nous apprends, Pierre-Yves, 

par l’évangile que tu as choisi et dans lequel Jésus invite chacun à l’humilité dans le service 

(Mt 20, 25 -28) : « Celui qui veut devenir grand parmi vous, dit Jésus, sera votre serviteur ; et 

celui qui veut être parmi vous le premier sera votre esclave. Ainsi, le Fils de l’homme n’est pas 



venu pour être servi, mais pour servir, et donner sa vie en rançon pour la multitude ». Le 

service que tu vas assumer, Pierre-Yves, n’est pas une discipline théorique, c’est d’abord une 

union au Christ, une communion avec le Christ, qui te donne sa force pour que tu l’accompagnes 

et que tu fasses comme lui : faire de sa vie un don, un service pour la multitude.  

 

Tu désires vivre cela personnellement. C’est pourquoi tu as suivi un cheminement intense 

pour te préparer à l’ordination diaconale, et tu arrives maintenant au diaconat en vue du 

presbytérat. Tu as approfondi en particulier la dimension diaconale, c’est-à-dire le sens du 

service. Tu t’es mis au service des communautés où tu as été envoyé en insertion ou en stage, 

comme ici à Liège. Tu t’es mis au service de Dieu, par la prière et par le témoignage, par 

l’approfondissement de la théologie et par l’oraison. Toutes ces dimensions du service, tu les 

as mises en œuvre et tu vas les développer grâce au diaconat que tu vas exercer. C’est le Christ 

qui t’inspire dans ta démarche et qui te donne la force de la vivre au jour le jour. Il te donne 

aussi la force de t’engager entièrement à son service et à celui de tes frères et sœurs, dans le 

célibat consacré, car il t’a appelé à ce service.  

 

Frères et Sœurs, avec Pierre-Yves, soyons dans l’espérance, comme nous le propose le 

pape François pour cette année du jubilé. En faisant écho à cette invitation, en nous situant dans 

la foulée de l’ordination de Pierre-Yves, ouvrons notre cœur au service de Dieu et au service 

de nos frères et sœurs. Vivons ce double service par la ferveur de la foi, le contact avec les 

autres, et l’ouverture aux personnes qui sont périphériques dans la société. 

Alors soyons dans la joie en ce jour d’ordination diaconale, et soyons des témoins de la 

rencontre de Dieu avec l’humanité, lui qui a planté son tabernacle, sa tente, parmi nous et en 

nous. Amen ! Alleluia ! 

 

 

 

 


